
 
PV 7 CDA 2 

Réunion plénière à Auxerre du 24 Juillet 2021  
 

Présents : MM. ALMI - CHANUDET - CHATON - GIL -  MALDOU -  MALKI - MOREL 

- PINGUET - RIVIÈRE - TABOUREAU -  MALKI - VIÉ  
 

Invités : MM. GRIVET - GRODET et LOPEZ 
 

Excusé(s) : MME FRONT - MM. ADAM - BADET - BALAINE - BARRET - CAILLIET - 

ELLUL - GUIDOU - KLIMCZAK - MOLINES - PERREAU NIEL - RENAULT - TORT - 

TURPIN - WALLON  
 

 

Philippe Chanudet préside la séance. 

Guillaume Vié est désigné secrétaire de séance. 

 

Début de la réunion à 10 h 35. 

 

En préambule : 
 

La CDA exprime sa tristesse quant au décès de Jean-Claude Meignen, ancien Président de la 

CDA 58 et grand serviteur du football bourguignon. 
 

La CDA adresse toutes ses félicitations à Audrey Janvier et Aurélien Chaton pour la naissance 

du petit Liam. 
 

La CDA adresse également ses éloges à l’attention de Quentin Guidou concernant la 

validation de ses tests physiques et le long chemin parcouru qui l'amène cette saison à officier 

en National 1 en tant qu’arbitre assistant.  
 

La CDA et en particulier son président ainsi que son secrétaire remercient très 

chaleureusement Mmes Patricia Lantelme, ainsi que Floriane Francquembergue et Audrey 

Janvier pour le travail accompli et le soutien apporté à la commission. 

 

Philippe Chanudet remercie toute la CDA pour le travail effectué cette saison. 
 

 

1-Approbation des derniers procès verbaux de la saison 2020/2021 
 

L’ensemble des procès-verbaux de la CDA sont approuvés à l’unanimité. 
 

 

2-Classements et affectations 2021/2022 
 

Mathieu Pinguet rappelle et explique la décision prise le 5 juillet dernier concernant les 

classements et affectations 2021/2022.  
 



 

 

Les classements ont été arrêtés au 30/06/2021, au titre de la saison 2019/2020/2021. 
 

La CDA décide de ne prononcer aucune montée, ainsi qu’aucune descente et gèle les 

classements notés pour la saison qui s’achève. 
 

Mathieu Pinguet fait état des nombreuses difficultés rencontrées par la CDA quant aux 

modalités de classements et de possibilités d’affectations des arbitres pour la saison 

2021/2022. A titre informatif, la CDA n’a pu effectuer que 52% des observations prévues. 
 

Mathieu rappelle également que la CDA a proposé au comité de direction la nomination de 

M. Alban Grailler au titre d’arbitre D3 et que par ailleurs, de ne prononcer aucune autre 

nomination d’arbitre stagiaire. Ceux-ci seront accompagnés dès le début de la saison 

prochaine. 
 

 

3-Organisation de la CDA 2021/2022 
 

Hakim Malki sera en charge de la désignation des seniors. 
 

Maxime Molines sera occupé par la désignation des jeunes.  
 

Aléxis Gil prendra la responsabilité du pôle Formation. 
 

Adil Maldou, Steve Rivière et Bernard Ellul représenteront la CDA en commission de 

discipline. 
 

Jimmy Almi et Gilles Balaine représenteront la CDA en commission d’appel. 
 

 

4-Modifications du règlement intérieur 
 

La CDA déplore un manque important de retour sur les deux questionnaires de formation 

continue proposés cette saison, à la population arbitrale icaunaise. Pour pallier cela, la 

commission évoque quelques pistes quant à d'éventuelles modifications de son règlement 

intérieur. 
 

L’idée directrice serait de récompenser un certain nombre d’arbitres satisfaisant aux 

différentes obligations administratives, plutôt que de sanctionner systématiquement les 

arbitres moins vertueux.  

Ce travail est en cours de finalisation par Mathieu Pinguet.  
 

La mise à jour du règlement intérieur quant aux dispositions concernant le Futsal est en cours. 

Aurélien Chaton et Mathieu Pinguet travaillent activement sur le sujet. 
 

 

5-Pôle Formation 

 

Aléxis Gil fait état de sa satisfaction au sujet de l'efficacité des FIA, ainsi que de la 

satisfaction des stagiaires. 
 

Néanmoins le pôle formation communique sa déception quant aux résultats des questionnaires 

de formation continue et de la non possibilité d’assurer des cours promotionnels Ligue. 
 

La CDA s’inquiète de la demande croissante de la CRA en termes d’effectif, au regard de la 

population arbitrale icaunaise. Inquiétude qui ne saurait remettre en cause le travail de la CRA 

confrontée aux mêmes difficultés à l’échelle régionale. 



 

 

6-Questions diverses 
 

- Aléxis Gil sera présenté à la formation d’initiateur en arbitrage. 
 

- Le rassemblement des arbitres se tiendra le 11 septembre, durant toute la journée. 
 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, après un rapide tour de table, la séance est levée à 13H00. 

 

 
 

« Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la commission départementale d’appel 

dans les conditions de formes et de délais prévus aux articles 188 et 190 des R.G. » 

 

 

 

Le Président       Le Secrétaire 

               Philippe Chanudet           Guillaume Vié 


